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717 - 170907 - 78 - 001  



         CONVENTION D’INSCRIPTION AU STAGE D’ACTUALISATION
N° d’arrivée en retour          courrier                 E Mail                  date :

A retourner a notre adresse : CMPrévention Mr Muller

                                                     Lieu dit : la Croix Saint Jacques

                                                      78610 Le Perray  en Yvelines

Les stages ont lieu à :  Lieu dit : la croix st jacques

                                     78610 Le PERRAY EN YVELINES   
                                       Tel : 01 6 13 9 15 95 – 06 82 52 49 29
Organisme de formation n° 11 78 80775 78 agréé par le Ministère du travail JO arrêté du 28 décembre 2009.
Titre du stage   FORMATION DE COORDONNATEUR SPS NIVEAU 1 – 2 – 3  
 Dates  prévision            au                                Coût du stage (HT)          1.650,00        €    

                                                                                  TVA (19.6%)                                          €
                                                                                           Total HT                                  €     
(la date du stage sera confirmer 8 jours avant la date effective) stage de 5 jours   
Stagiaire : Nom                                            Prénoms :   
Sté : Nom                                
    Adresse :                                                       Code postal:                 Ville :   
Mail :
Téléphone :                                               Fax :                                         
Nom du responsable de Formation : Mr Charles Muller CMPrévention 
Personne procédant à l’inscription :  
Mode de paiement :            30% à l’inscription 70%  début de la formation par chèque.                               Chèque non encaissé avant 1e jour de la sessions ouverte.
Renseignement sur le coordonnateur :
Adresse :

Date de naissance :

Date de l’attestation de compétence                                                        Organisme qui l’a délivré
Niveau de compétence :
Date                                                                   Signature 

(obligatoire)                                                                               (obligatoire)

Mention  manuscrite : « lues et approuvées les conditions d’inscription jointes »
En cas de désistement dans les 10 jours ouvrables précédant le début du stage, 30 % du montant des frais de participation resteront acquis à CMPREVENTION. Toute annulation, pour être effective, devra être confirmée par lettre ou télécopie. La TVA 19,6% est toujours applicable pour toutes les entreprises (étrangères et DOM)
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S’inscrire à un stage d’actualisation 
Avant toute inscription, il est demandé de : 
· S’assurer que l’on possède bien le niveau requis. 

· Vérifier que le financement est assuré par son entreprise, un organisme financeur et/ou par ses propres moyens. 

• En contactant notre responsable de  formation : 

-Formations sur le site internet : 01 61 39 15 95   ou  06 82 57 49 29
• 
Au 01 61 39 15 98 . • en remplissant en ligne le bulletin disponible sur notre site : www.cmprevention-formation.eu  www.cmprevention.com
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 Tiers-payeur / OPCA 
· En cas de prise en charge par un organisme tiers-payeur (AGEFOS-PME, FAFIEC, OPCAREG, FONGECIF, OPCA Bâtiment, autres FAF) un accord de prise en charge écrit de votre tiers-payeur est obligatoire et doit nous parvenir par courrier avant le début de la formation. 

· Si le Client souhaite que le règlement soit émis par l’OPCA dont il dépend, il lui appartient :
 -de faire une demande de prise en charge avant le début de la formation et de s’assurer de la bonne fin de cette demande ; -de l’indiquer explicitement sur son bulletin d’inscription ou sur son bon de commande ; -de s’assurer de la bonne fin du paiement par l’organisme qui l’aura désigné.
Si l’OPCA ne prend en charge que partiellement le coût de la formation, le reliquat sera facturé au Client. 

Par téléphone 
Par email 
• 
En envoyant votre inscription à l’adresse suivante : cmprevention@wanadoo.fr sans oublier le titre de la formation et la session choisie. cmprevention.idf@orange.fr 
Par courrier 
• 
En nous retournant le bulletin d’inscription complété à : 
CMPREVENTION   La croix St Jacques 78610 Le Perray en Yvelines
Par fax 
Par internet 
Pour toute demande de formation intra, faites-nous part de votre projet en nous contactant par email : cmprevention@wanadoo.fr 
· Les prix des stages sont ceux figurant sur le catalogue en vigueur. Les prix indiqués au catalogue s’entendent, sauf exception indiquée, en euro HT, par stagiaire pour la durée totale de la session. 

· Ils comprennent les frais d’animation, la documentation remise à chaque participant et les frais de repas de midi, sauf contre indication. 

· Sont exclus les frais de transport et d’hébergement du stagiaire. 
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 Convocation 
• Une convocation précisant le lieu, l’horaire et les moyens d’accès vous sera adressée 10 jours avant la formation. 
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 Facture -Convention 
· Une facture qui tient lieu de convention de formation vous sera adressée à l’issue de la formation. 

· Elle est adressée avec la fiche de présence au stage, soit à l’organisme gestionnaire des fonds de formation, soit à l’entreprise émettrice de la commande. 

· Dans le cas de non prise en charge des frais de stage par l’organisme gestionnaire des fonds de formation, l’entreprise s’engage à régler les factures émises par CMPREVENTION. 
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 Conditions de paiement 
• 
Les règlements sont exigibles et payables par tout mode de paiement dont disposent les entreprises : -10 jours avant le début de la formation  CMPREVENTION est membre d’une association Agréée par l’Administration Fiscale acceptant à ce titre le règlement de ses honoraires par chèques libellés a son nom  -selon des conditions contractuelles. 
Annulation du fait CMPREVENTION 
• 
CMPREVENTION se réserve le droit de reporter ou d’annuler une session inscrite au calendrier si le nombre d’inscriptions est insuffisant dans ce cas l’acompte sera restitué. 

Désistement du fait du stagiaire 
· Toute entreprise a la possibilité, jusqu’à la veille d’un stage, de remplacer un stagiaire défaillant par un autre. 

· Pour une annulation intervenant dans les 10 jours précédant le début du stage, une participation de 30% du montant du stage sera retenue. 

· Le stage est intégralement dû si l’annulation intervient une semaine avant le début du cycle. Il en est de même pour tout stage commencé. 
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 Prix   Stages
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 Report Annulation 












Modalités d’inscription et conditions de vente 














Siret : 31959090700055  Code A P E : 7112B

Organisme formateur enregistré sous le n° 11 78 80775 78 auprès de la préfecture d’Ile de France

Organisme de formation de Coordonnateur SPS agréé par le ministère du travail (Arrêté du 22 décembre 2009)
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